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 As se mb l é e  g é n é ra l e  

Vé r o ssa z ,  samedi 4 juin 2022 

Procès-verbal 
 

 

 

1. SÉANCE ADMINISTRATIVE 

La 195
e
 assemblée générale de la SHVR est ouverte par le président, Jean-Henry Papilloud, qui est 

heureux d’accueillir, par une magnifique journée, plus de 120 membres et ami·e·s dans la salle 

polyvalente de Vérossaz. 

Le président remercie toutes les personnes qui ont rendu cette rencontre possible par leurs 

disponibilités pour animer les différentes parties de la journée et après-midi, en particulier Léonard 

Barman, membre du comité et ancien vice-président de Vérossaz, qui a beaucoup œuvré pour 

organiser cette assemblée. Il doit pourtant malheureusement excuser celui-ci, retenu chez lui pour 

des raisons médicales. 

 

PV de l’assemblée de Saint-Gingolph 
Le PV de la précédente assemblée générale de la SHVR, du samedi 11 septembre 2021 à Saint-

Gingolph, a été mis en consultation sur le site internet de la SHVR. Il est accepté par 

applaudissements. 

 

Nouveaux membres 
Vingt nouveaux membres ont déposé leur demande d’admission. Ils sont présentés à l’agrément de 

l’assemblée générale. Il s’agit de : Benoît Bellagamba, de Vérossaz ; Gwénolé Blanchet, de 

Vionnaz ; Jacques Cavé, de Martigny ; Geneviève Chabbey, de Sion ; Samuel Croset, de Vérossaz ; 

Thierry Dewier, d’Ardon ; Carole Donnet-Monay, de Troistorrents ; Nicolas Ducrey, d’Uvrier ; 

Anne-Brigitte Glassey Gmür, de Haute-Nendaz ; Gaël Hernandez, de Saxon ; Philippe Loperetti, de 

Sion ; Alexandre Loretan, de Vernayaz ; Jasmine Lovey, d’Orsières ; Xavier Moret, de Martigny ; 

Lucas Nicolet, de Massongex ; Nadia Pavan Pitteloud, de Massongex ; Françoise Poncioni, de 

Martigny ; Marie Raboud, de Choëx ; Olivier Rausis, de Fully ; Sylvianne et Pierre Michel 

Vergeres, d’Uvrier. 

Ces nouveaux membres sont acceptés par l’assemblée à l’unanimité, par applaudissements. 

Avec ces nouvelles inscriptions, nous ne sommes pas loin des vingt-deux membres entrés dans la 

société le 23 octobre 1921, lors de la dernière assemblée de la SHVR à Vérossaz. 

 

Rapport d’activité 2021 
En raison de la situation sanitaire (Covid), l’assemblée générale du printemps 2021, prévue le 

samedi 27 mars au Bouveret a dû être annulée. Elle est reportée finalement à l’automne, le 11 

septembre à Saint-Gingolph. Les conférences présentées sur le thème de la mobilité et du transport 

sont complétées l’après-midi avec la visite de Saint-Gingolph en compagnie de Géraldine Pflieger, 

maire de la commune française, et de Michel Galliker, membre du comité de la SHVR. 

Deux rencontres supplémentaires de la SHVR ont eu lieu à la fin de l’année à la Fondation Pierre 

Gianadda. Tout d’abord le samedi 13 octobre, dans le cadre de l’exposition Le Valais à la Une au 

Vieil Arsenal, les membres ont pu découvrir l’exposition célébrant 120 ans de médias dans le 

canton et recevoir son catalogue, en même temps qu’assister à la présentation et distribution des 

Annales valaisannes 2020 sur l’histoire de la circulation en Valais. Puis, le samedi 18 décembre, les 

historiennes primées dans le cadre du Concours d’histoire Gérald Arlettaz et le Prix de la Fondation 

Pierre Gianadda 2021 ont présenté un résumé de leur recherche devant une centaine de personnes. 

À l’issue des conférences, les prix leur ont été remis et les Annales valaisannes 2021, réunissant les 
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quatre articles, ont été distribuées aux membres. En raison de la situation sanitaire, aucun apéritif 

n’a malheureusement pu être partagé avec le public. 

 

Programme 2022 
La prochaine assemblée générale aura lieu le samedi 17 septembre 2022 à Chalais. La journée est 

organisée en collaboration avec la Commission du patrimoine de Chalais tout récemment mise sur 

pied par la Commune. 

La sortie des Annales valaisannes 2022 est prévue en décembre de la même année. Une annonce 

sera faite à la fin de l’automne pour le vernissage du volume. Au menu de cette nouvelle édition : 

Stéphane Abbet, « Peine de mort, peines corporelles et torture en droit valaisan – De la révolution 

au code pénal suisse » ; Grégoire Luisier, « Les raisins de la colère : l’affaire des vignes 

maudites » ; Sophia Cantinotti et Jean-Henry Papilloud, « Denis Bertholet, des traces dans la 

montagne » ; Pascal Tissières, « La construction du bisse de Reppaz/Orsières dans les années 

1870 ». Ces articles sont complétés par les rubriques habituelles, à savoir : Michel Galliker, 

« Chronique 2021 » ; compte-rendu et comptes 2021 ; compte rendu des Blätter 2022. 

 

Comptes 2021 
Les comptes 2021 sont présentés par le trésorier de la SHVR, Jean-Pierre Terrettaz. 

Au 31 décembre 2021 : 

– le total des produits s’élève à CHF 91'108.45 ; 

– le total des frais généraux s’élève à CHF 88'294.61 ; 

– le résultat d’exploitation de CHF 2813.84, diminué des mouvements financiers, donne un résultat 

de l’exercice de CHF 333.32. 

– au bilan, les actifs et passifs s’équilibrent à CHF 83'213.27. 

Après lecture du rapport de l’organe de contrôle – le réviseur agréé Daniel Arlettaz – les comptes 

2021 sont approuvés par l’assemblée et décharge est donnée aux organes responsables. 

Sur proposition du comité, la fiduciaire Daniel Arlettaz est reconduite par l’assemblée comme 

organe de contrôle pour les comptes 2022. 

Les comptes seront publiés dans les Annales valaisannes 2022. 

 

 

2. PARTIE SCIENTIFIQUE : À L’OCCASION DU BICENTENAIRE DE LA COMMUNE DE 

VÉROSSAZ 

Le 23 octobre 1921, la SHVR tient une assemblée mémorable à Vérossaz. Lors de « ce dimanche de 

pluie torrentielle et froide, isolé dans une série de semaines ensoleillées », les amis de l’histoire 

valaisanne célèbrent l’inauguration du monument que la SHVR a commandé au sculpteur Casanova 

pour la tombe de Mario***, l’écrivaine du Vieux-Pays. Ils évoquent aussi le centenaire de la 

création de la commune de Vérossaz. En effet, au début des années 1820, le ménage commun avec 

Saint-Maurice bat de l’aile. « Les gens de Vérosse » veulent leur indépendance à défaut d’une 

représentation équitable au Conseil, alors que les familles notables et distinguées de Saint-Maurice 

refusent de « passer sous la domination d’un ramas de gens totalement illettrés ». En conséquence, 

le 27 juin 1822, le Conseil d’État arrête « la séparation de la Ville de St-Maurice et des sections de 

Verrosse et d’Evionne ». Deux cents ans plus tard, à l’heure des fusions de communes, le moment 

est bienvenu pour essayer de comprendre le pourquoi et le comment d’un des premiers éclatements 

de commune. 

L’assemblée a le plaisir d’écouter les conférences suivantes : 

- « Introduction », par Jean-Henry Papilloud, président de la SHVR ; 

- « L’histoire de Vérossaz en quelques jalons », par Léonard Barman, professeur d’histoire au 

Collège de Saint-Maurice [conférence présentée par Jean-Henry Papilloud, en l’absence de M. 

Barman pour des raisons médicales] ; 

- « Familles de la vallée du Trient à Vérossaz », par Raymond Lonfat, historien et généalogiste ; 
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- « Le passé et l’avenir du district de Saint-Maurice », par Christiane Rey-Jordan, sous-préfète de 

Saint-Maurice. 

 

À l’issue des conférences, Muriel Favre, présidente de Vérossaz, présente la Commune et, en son 

nom, offre le verre de l’amitié aux participant·e·s. Celui-ci est suivi par le repas préparé et servi par 

l’équipe de La Main Gourmande : Salade de saison * Rôti de veau à la sauce aux champignons / 

Darne de saumon à la crème safranée, avec leur garniture * Tarte aux poires amandines. 

 

L’après-midi est consacrée à la découverte des différents quartiers de Vérossaz : 

• La Doey et Chavanne : moulin-scierie et four banal (avec une fournée spéciale SHVR) présentés 

par Ephrem Daves et Florian Monnay ; 

• Les Hautsex : église présentée par Michel Galliker (en remplacement de Catherine Raemy-

Berthod, retenue par des obligations familiales), présentation de la Maison d’artiste Le Cardelet par 

Christine Aymon et lectures croisées par Laure Coutaz (avec des textes de sa main et de celle de 

Mario***). 

 

La journée se termine à 17 heures. 

 

 

Martigny, le 4 juin 2022 

 

La Secrétaire,        Le Président, 

                                                                     
Sophia Cantinotti        Jean-Henry Papilloud  


